
Barèmes Officiels du DPE 2025
Ces tableaux indiquent les seuils que le logement doivent respecter à la fois en consommation 

d’énergie primaire et en émissions de GES pour obtenir une classe donnée. La lettre finale 
correspond toujours au moins bon des deux résultats.

POUR LES PLUS DE 40 M2 

Classe DPE Consommation 
d'énergie primaire 

(kWh/m².an)

Émissions de GES 
(kg CO₂eq/m².an)

A < 70 < 6

B 71 à 110 7 à 11

C 111 à 180 12 à 30

D 181 à 250 31 à 50

E 251 à 330 51 à 70

F 331 à 420 71 à 100

G > 420 > 100

Source : https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000049446315

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000049446315
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000049446315


POUR LES MOINS DE 40 M2 

Source : https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/documents/Arrete-DPE-petites-surfaces_240208.pdf?utm_source

Note : ces tableaux ne prennent en compte que les biens se trouvant en dessous de 800 m d’altitude.
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